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Addendum N°1 à la Demande de Devis 
N°: DD/SH/MCA-M/ EW-39-D Lot-5/Compact 

NOUVELLE DISPOSITION 

Page n°3 de la demande de devis avant la Portée de la garantie – Continuité de service et support technique 

 
Cette partie est à insérer juste avant la Portée de la garantie – Continuité de service et support technique 

 

Votre devis devra se conformer aux conditions suivantes : 
 
 

Devise 
Dirhams marocains (MAD) ou Dollar américain 
(USD) 

Date de livraison requise * 
Six (06) mois au maximum après la réception du 
bon de commande  

Garantie Fabricant (Attestation de 
garantie remise au maître d’ouvrage 
à la date de la livraison)  

12 mois  

Période de validité de votre devis 90 jours 

Devis à soumettre via : 
Par voie électronique via le lien Dropbox indiqué 
au point 9 de la présente demande de devis. 

 
*Veuillez proposer votre meilleur délai de livraison sans toutefois dépasser un délai maximum de livraison de Six (06) mois, à partir de la date 
de réception d’un Bon de Commande de la part de l’Agence MCA-Morocco et votre meilleur délai de garantie (Voir les conditions de livraison).  
 
Dans le cas où votre devis est sélectionné, suite à la procédure d’évaluation, et avant la signature d’un contrat/bon de commande, il vous sera 
demandé de fournir les documents suivants : 

• Le certificat d'immatriculation au registre de commerce pour les personnes assujetties à l'obligation d'immatriculation conformément 
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à la législation en vigueur (Modèle 9) ;  

• Une attestation ou sa copie certifiée conforme délivrée depuis moins d'un an par l'Administration compétente du lieu d'imposition 

certifiant que le concurrent est en situation fiscale régulière. Cette attestation doit mentionner l'activité au titre de laquelle le 

concurrent est imposé ;  

• Une attestation ou sa copie certifiée conforme délivrée depuis moins d'un an par la Caisse nationale de sécurité sociale certifiant que 

le concurrent est en situation régulière envers cet organisme ;  

• Une attestation de RIB avec SWIFT. 

• Un certificat de garantie du fabricant pour les articles demandés, comme détaillé dans les Conditions de livraison et réception ci-

dessous.  

3. Conditions de livraison et de réception : 
 

• Le prestataire garantit que les équipements/matériel objet du présent marché livrés sont neufs, n’ont jamais été utilisés, et 
du modèle le plus récent en service et incluent toutes les dernières améliorations en matière de conception et de matériaux. 

• Le prestataire garantit en outre que les équipements/matériel livrés n’ont aucune défectuosité due à leurs conceptions, aux 
matériaux ou à tout acte ou omission du prestataire.  

• Les différents matériels objets du présent marché doivent être livrés dans des emballages adéquats ; 
• La livraison du matériel, objet du présent appel d’offres, est effectuée en présence des représentants dûment habilités du 

maître d’ouvrage et des instituts bénéficiaires, comme mentionné dans l’article 10 de ces spécifications techniques ; 
• Les livraisons, installations et mises en service seront effectuées par les fournisseurs à leur frais et sous leur responsabilité. 
• Lorsque des contrôles préliminaires laissent apparaître des discordances entre les équipements indiqués dans le marché ou 

entre la documentation technique communiquée et celles effectivement livrées, la livraison, l’installation et la mise en service 
sont refusées par le représentant du maître d’ouvrage et le titulaire est saisi immédiatement, par écrit, pour procéder aux 
modifications nécessaires à la correction des anomalies constatées, ou, le cas échéant, pourvoir au remplacement des 
équipements non conformes. Les modification, correction, ou remplacement sont aux frais du fournisseur ; 

• Les frais de transport pour retour des équipements refusés resteront à la charge du fournisseur. 
• Le retard engendré par le remplacement ou la correction du matériel jugé non conforme par le maître d’ouvrage sera 

imputable au fournisseur et la non-réception par le maître d’ouvrage ne justifie pas, par elle-même, l’octroi d’une 
prolongation du délai contractuel ; 

• Après correction des défauts et anomalies constatés, ou remplacement du matériel refusé, le maître d’ouvrage procède à 
nouveau aux mêmes opérations de vérification et de contrôle ; 

• Le fournisseur devra assurer le transport et la livraison du matériel aux lieux de la livraison précisé. 
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• Les opérations de transport, de chargement, de déchargement, de déballage et d’emballage sont à la charge exclusive du 
fournisseur et sont effectuées sous sa responsabilité. 

• Les frais accessoires, emballage, frais d’expédition, frais de transport, frais d’installation et de mise en service etc. seront à 
la charge du fournisseur ; 

• Tous les frais résultants de la détérioration du matériel objet du présent appel d’offres, imputables à un défaut d’emballage 
ou autre, seront à la charge du fournisseur ; 

• Les recours éventuels contre les compagnies de transport seront également à la charge du fournisseur. 
 

4. Modalités et lieux de livraison  

La livraison, l’installation et la mise en service de l’équipement objet de la présente demande de devis devront être réalisées par les 
moyens propres du titulaire du marché aux lieux cités en annexe 1.  

Les équipements livrés, installés et mis en service par le fournisseur doivent être accompagnés d’un bulletin de livraison établi en 3 
exemplaires dont un exemplaire remis au représentant du fournisseur. Ce bulletin doit indiquer : 

• La date de livraison et installation ; 

• La référence au marché ; 

• L’identification du fournisseur ; 

• L’identification des équipements livrées (N° du marché, N° lot, N° de l’article, désignation et caractéristique de l’équipement 
livré, quantité livrée…… etc). 

Toute livraison, installation et mise en service de l’équipement doivent s’effectuer pendant les jours ouvrables et en dehors des 
jours fériés et dans tous les cas selon un planning préétabli par le fournisseur et accepté par le maître d’ouvrage. 

 

Le fournisseur s’engage à fournir : 

 

1- les documents de mise en marche ;  

2- un manuel d’utilisation ; 

3- les documents de maintenance.  

Ces documents doivent être rédigés en langue française. 

Le fournisseur s’engage, pour tous les articles livrés, installés et mis en service réaliser des formations au profit du personnel chargé 
de l’exploitation des équipements objet desdits articles. 
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Avant de commencer la livraison des équipements objet du présent appel d’offres, les représentants désignés du maître d’ouvrage 
et du fournisseur devront tenir, au plus tard deux semaines après notification de l’ordre de service, une première réunion de 
concertation et de cadrage pour discuter des plannings de livraison et des différentes opérations en relation avec le lot et avec le 
site concerné. 

Le planning de livraison ainsi établi et accepté par le maître d’ouvrage prendra en considération l’état d’avancement des travaux de 
construction des instituts de formation destinataires des équipements afin de s’assurer de la disponibilité des locaux pour la 
réalisation des opérations de livraison et de mise en service des équipements. 

Dans le cas où un ou des instituts destinataires des équipements ne sont pas en état de recevoir les équipements, MCA-Morocco 
informera au préalable le fournisseur du lieu de livraison. 

Avant toute livraison, installation et mise en service de l’équipement, le titulaire du marché doit faire parvenir un préavis d’au moins 
huit jours au maître d’ouvrage. 

Chaque livraison devra être accompagnée de l’Attestation de Réception du Matériel (ARM) citée en annexe 2, datée et mentionnant 
explicitement, la quantité et les caractéristiques du matériel livré. 

Les Attestations de Réception du Matériel (ARM) seront établies en trois (3) exemplaires. Elles devront être signées et portées les 
noms, prénoms et qualités des membres du comité de réception.  

MCA-Morocco communiquera au prestataire les noms des membres du comité de réception des équipements pour chaque institut 
de formation, ces comités seront composés notamment des représentants de MCA-Morocco et des bénéficiaires du projet.  

Ce comité de réception procèdera sur site à la validation de la réception des équipements sur la base des spécifications indiquées 
dans l’article 4 ci-dessus. 

Après validation de la réception, les ARM sont établies en 3 exemplaires dont un est conservé par le bénéficiaire du projet ; 1 
exemplaire est conservé par le fournisseur et le dernier est conservé par le représentant de MCA-Morocco. 

RECEPTIONS PROVISOIRE ET DEFINITIVE    

MCA-Morocco communiquera au prestataire les noms des membres du comité de réception des équipements pour chaque institut 
de formation, ces comités seront composés notamment des représentants de MCA-Morocco et des bénéficiaires du projet.  

Les membres du comité de réception des équipements désignés par MCA s’assurent, en présence du fournisseur ou de son 
représentant, de la conformité du matériel aux spécifications techniques de l’article n°4 du marché. 

Les équipements/ matériels livrés et installés, sont soumises à des vérifications destinées à constater la conformité à tous égards 
des caractéristiques des équipements aux descriptions et caractéristiques associées indiquées à l’article 4 ou par comparaison avec 
les fiches techniques de la documentation technique. 



 

5 
 

Après validation de la réception, les ARM sont établies en 3 exemplaires dont un est conservé par le bénéficiaire du projet ; 1 
exemplaire est conservé par le fournisseur et le dernier est conservé par le représentant de MCA-Morocco. 

Elles devront être signées et portées les noms, prénoms et qualités des membres du comité de réception.  

Après réception des Attestations de Réception du Matériel (ARM), MCA-Morocco établi un procès-verbal de réception provisoire (acceptance 
note). 

La réception définitive est prononcée après l’expiration du délai de garantie qui commencent à courir à partir de la date de signature de la 
réception provisoire.  

 

DEFECTUOSITE / REJET 

Si le matériel livré et installé, appelle à des réserves ou ne répond pas entièrement aux spécifications techniques du marché, le représentant 
du maître d’ouvrage en prononcera le rejet pur et simple. 

Les délais ouverts alors au titulaire du marché pour présenter des nouveaux équipements ne constituent pas par eux-mêmes, une justification 
valable d’une prolongation des délais de livraison. 

 
5. Délai de livraison et pénalités pour le retard : 

 
Le fournisseur devra livrer tous les équipements relatifs à ce lot dans un délai ne dépassent pas 6 mois. 

Le délai de livraison comprend l’installation, la mise en marche des équipements et éventuellement la formation du personnel d’exploitation. 

Le délai de livraison court à partir de la date prévue par l’ordre de service prescrivant le commencement de la livraison des équipements. 

Ce délai court à partir du lendemain de la date de notification du ou des ordres de service prescrivant le commencement de la livraison, de 
l’installation et de la mise en service des équipements y afférentes ou de la date prévue par lesdits ordres de services. 

A défaut d'avoir terminé la livraison, l’installation, la mise en service et la réalisation de la formation le cas échéant, des équipements dans les 
délais prescrits, il sera appliqué au fournisseur une pénalité par jour calendaire de retard de 2 ‰ (deux pour mille) du montant initial du marché 
modifié ou complété éventuellement par les avenants. 

Cette pénalité sera appliquée de plein droit et sans mise en demeure sur toutes les sommes dues au fournisseur.  

L’application de ces pénalités ne libère en rien le fournisseur de l’ensemble des autres obligations et responsabilités qu’il aura souscrites au 
titre du présent marché. 
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NB : Consultez la Demande de Devis corrigée intégrant les données de cet addendum n°1 :  
https://www.mcamorocco.ma/sites/default/files/appels_doffre/EW-39-D%20Lot%205%20Demande%20de%20devis%20corrig%C3%A9e.pdf 

 

 

 

 

Toutefois, le montant cumulé de ces pénalités est plafonné à 10 % du montant initial du marché modifié ou complété éventuellement par des 
avenants. 

Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’Agence MCA-Morocco est en droit de résilier le marché après une mise en demeure préalable et 
sans préjudice de l’application des autres mesures coercitives prévues par la présente consultation. 
 

6.  Garantie : 

Pour le matériel qui sera livré dans le cadre du marché résultant de la présente demande de devis, il est exigé une garantie matérialisée par 
une attestation de garantie remise au maître d’ouvrage à la date de la livraison. 
La période de garantie est de douze (12) mois ; elle sera appliquée à compter de la date de la réception provisoire du matériel. 

Toutefois, ce délai sera prolongé au cas où certaines défaillances sont constatées sur le matériel au moment de la réception définitive. 
 

Ancienne disposition Nouvelle disposition 

3. Attribution des offres  
 

Devient 7. Attribution des offres : 
 

4. Conditions des paiements  Devient 8. Conditions des paiements 

5. Date limite de dépôt des offres  Devient 9.   Date limite de dépôt des offres  

Cet addendum n°1 fait partie de la Demande de Devis et modifie les clauses et conditions comme indiqué ci-dessus. Toutes les autres clauses 
et conditions de la Demande de Devis demeurent inchangées. 

https://www.mcamorocco.ma/sites/default/files/appels_doffre/EW-39-D%20Lot%205%20Demande%20de%20devis%20corrig%C3%A9e.pdf

